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Le plan de répartition des demandeurs
d'asile et ses sanctions approuvés

• LeConseil des ministres Les boos élèves réc:ompensés
a approuvé le plan de répartition Le secrétaire d'Etat précise avoir tem~

d d d d' 'l eomptedans son plan des communes qill
es eman eurs aSl e, avaient déjà montré des signes de bonne

On. en sait déso.rmaisun peu plus sur volonté quant à cet accueil, en répondant
les modalités qui encadreront le notamment au premier et second appels
~l~ de répartition des deman- à créer des places lancés par le gouveme-

d~urs d a;;iledans les co~un~ de Bel- ment fin 2015. celles-ci seront recom-
gIque, ~ sur la tablt; de:' la nu-s~em- pensees.
bre. Apres quatorze reumons de cabmet, Les· tante omm es ' ..cu illent1 Co '1 d .. d' sep c un qlll ae e
e .nsel es numstres a 0:me, y~n- déjà un nombre de demandeurs d'asile
dredi. son accord au plan de rep.artItion pe" do bl d la
d d d d'asi! su neur au il· e e moyenne na-
e 5~ .eman e~, .. e S<?uten~par tionaleseront exonérées.

l~ secretaIre d'Etat a 1Asile et a la Migra- les communes qui organisent déjà des
~on 1beo

l
~c~n (to.!-':A), en conc~rta- "initiatives locales d'accueil" (!LA)bénéfi-

~on av~ e nnmstre fédéral de l'Integra- cieront quant à elles d'un mois supplé-
tion sa<;W~Willy Bors,us(MR).Un nom- mentaire pour la création de places.
bre qlll n est pas fige dans le marbre
puisque le secrétaire d'Etat précise qu'il Lanote sera salée pour les récalcitrants
pourrait ~!uer en fi?~ctionde l'actualité A la date du 1"'novembre 2016, sauf si-
et des. deCIslOnspolitiques, notamment tuation exceptionnelle, les communes
europeennes. qui n'auront pas respecté le plan de re-
Mise enapplicationdès le 1"'mai partition seront sanctionnées par une

En décembre dernier le secrétaire amende financière qui s'élèvera au dou-
d'Etat avait déjà envoyé 'une lettre aux ble du montant payé quotidiennement
589 bourgmestres du royaume afin de les ~ l'Etat pour l'accu~ d'~ demandeur
informer du nombre approximatif de de- d .asi!eÇ~7,7?euros), a saVOir75,40 e~.
mandeurs d'asile qu'ils devraient ac- ~, s illw manque quatre places d a~-
cueillir au cours de l'année 2016. niffé- cueil, la commune devra payer qUOti-
rents critères avaient alors été pris en diem:e'!1ent à l'Etat 301,60 euros. En cas
compte afin de détenniner leur nombre: d~ delai ~p C?urt,.les co~l1";es ayant
la taille de la population de la commune de!ll0ntré avOIr faIt le ne~saIre pour
(35%),le total des revenus nets imposa- creer les places manquantes a l,adate d,u
bles (20%), le nombre de places d'accueil 1er nov~mbre recevront un mOISsupplé-
déjà existantes dans la commune (30%), me1;1taIrepour tout mettre.en œuvre. A

et le nombre de personnes bénéficiant Dix bourgmestres ont faIt une requëte
, . ,... d'informations complémentaires quant à

d un revenu d mtegration (15%). la mise en place du plan mais 1beo Franc-
~ plan entrera en vigueur dès l~ 1~mai, ken semble assez confiant et affirme que

apres son passage par le Conseil ? ~tat. les chiffres qui sont imposés aux commu-
I:es co~unes a~nt alors un deIal de nes sont "tout à fait tenables" et que cela
SIX.mOISP?~ creer}e nombre de places "ne devrait pas poser de problème".
qw leur a ete unPO~'. M.Francken constate également "une

Ces places sont pnses en charge finan- énorme volonté des CPAS" pour atteindre
cièrement par l'Etat qui déboursera l'objectif fixépar l~taL
37,70 euros par personne et par jour L.V.
pour permettre l'accueil.

Les communes
qui ne respectent

pas le plan
devront

débourser
quotidiennement
75,40 € par place

manquante.
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Les CPAS redoutent
de devoir payer la facture

Suite à la décision du gouvernement d'impo- à voir avec cette histoire d'accueil."
set des sanctions financières aux communes L'union des villes et des communes de
ne respectant pas le plan de répartition, Luc Wallonie ne s'est, quant à elle, pas encore
Vandormael, président de la Fédération des officiellement prononcée sur le plan de
CPAS de Wallonie tire la sonnette d'alarme. répartition des demandeurs d'asile. Jacques
"Nouçsommeç favorables au plan de répartition Gobert, son président, s'exprime donc à
qui, s'il est bien mis en place, est un plan soli- titre personnel, lorsqu'il affirme être en
claire.Mais nous prenons également acte que le faveur de "cette répartition solide et soli-
gouvernement brandit le bâton. Lessanctions da ire" entre les différentes communes du
financières, j'espère qu'on n'en amvera pas là et royaume. "Celapermet de répartir au mieux
que la solidarité entre communes fonctionnera", les efforts à réaliser et d'atteindre un certain
réagit le président. équilibre afin de pouvoir accueillir les deman-
L'argent prélevé daosles revenus d'intégration? deurs d'asile."
U "d d' 1" Unproblèmed'éthiquen prest ent .autant p us mqUlet par ces , . ..,

sanctions financières quotidiennes que les Le pres~dent d~.l,?mo~ soulev.e e~alement
premières discussions entretenues entre le un probleme qu Il Ju~e d ordre ethtqu~: les
gouvernement et les CPAS à ce sujet mènent à commun~s !es plu~ nc.~es et ne ~ouh~ltant
penser que cet argent sera prélevé dans les pas ~ccuetlhr de r~fugtes po~rralent ~tre
subsides des CPAS destinés à payer les reve- ten~ees ?e payer 1amet;de. .~ caracter~
nus d'intégration sociale. "Rien n'est encore obllgatOlre du plan de repartltlon perdrazt
ofliciellement décidé, mais c'est cequi se dit ici. alors tout son sens", ajoute le président.
On lèse une partie de lapopulation qui n'a rien L.V.
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